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Madame/Monsieur, le député,

Kinésithérapeute libéral(e), je tenais à porter à votre connaissance la situation dramatique que vivent les kinésithérapeutes libéraux qui peinent de plus en plus à assurer la pérennité économique de leurs cabinets et à assurer un accès aux soins de qualité à nos concitoyens sur l’ensemble du territoire Français.

L’année 2023 débute avec l’échec des négociations conventionnelles. En effet l’avenant proposé par la CNAM n’apportait pas les réponses suffisantes ni pour la revalorisation de nos honoraires, ni pour la prise en charge de nos patients à domicile. Je tiens à affirmer mon opposition à la mise en place de l'avenant 7 et donc mon soutien à la décision courageuse du SNMKR et du syndicat Alizé de s'y opposer.

Il est urgent que les négociations conventionnelles reprennent afin d'aboutir à un accord sur un texte plus juste, respectueux, en phase avec la réalité du terrain des kinésithérapeutes et les enjeux de santé publique comme la prise en charge à domicile de nos patients.

A l'heure où une vague d’inflation sans précédent frappe notre pays, et alors que nos actes n’ont pas été revalorisés depuis plus de 10 ans, étaler nos faibles évolutions tarifaires sur plus de deux ans et demi n’est pas acceptable. Il est indispensable de revaloriser les honoraires de tous les kinésithérapeutes, y compris ceux qui ont une activité spécifique, pour que nous puissions assurer la pérennité économique de nos cabinets et continuer de soigner nos patients dans de bonnes conditions.

Alors que le Ministre de la Santé clame régulièrement que la coercition n’est pas la solution pour répondre aux difficultés d’accès aux soins dans les territoires sous denses, l’avenant qui était proposé par la CNAM était certainement le plus coercitif jamais proposé à une profession de santé.

Les kinésithérapeutes sont sensibles aux difficultés d’accès aux soins de nos concitoyens, et nous sommes prêts à assumer notre part pour améliorer cette situation. Cependant cela doit se faire en analysant de façon rigoureuse les effets de la mise en place du zonage.

Concernant les futurs nouveaux diplômés, il n’est pas envisageable de les contraindre à s’installer dans des zones sous denses alors que leurs frais de scolarité peuvent atteindre 10000 euros par an. Cette mesure est de nature à diminuer l'attractivité de notre profession. Il est nécessaire d’envisager une réforme structurante des études en kinésithérapie pour qu’enfin les frais de scolarité soient ramenés au niveau des frais universitaires usuels.

Enfin, notre profession attend de la CNAM une véritable simplification administrative qui nous permettra de gagner du temps de soin alors qu’elle nous propose une nomenclature avec plus de 80 actes, sans création d’actes de pédiatrie ou de sénologie par exemple, ce qui est en total décalage avec la réalité de notre métier et les besoins de soins de nos concitoyens.

Aussi, Madame/Monsieur le député, je vous sollicite pour que vous intercédiez auprès du Ministre de la santé afin qu’il demande au Directeur Général de la CNAM une réouverture des négociations avec les représentants des kinésithérapeutes. Les kinésithérapeutes souhaitent qu'un texte ambitieux pour leur profession mais aussi pour notre système de soins soit signé prochainement. La qualité des soins donnés à nos patients est notre priorité, donnez-nous les moyens de continuer à pratiquer dans les meilleures conditions notre profession.
Je vous remercie par avance pour l’attention que vous porterez à ma demande.
Cordialement
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